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Résumé 
Le renforcement de la résilience, inscrit comme l’un des piliers du Plan de développement stratégique 2023-2030, est au cœur de plusieurs initiatives mises en œuvre par la COI au bénéfice de ses États membres, en particulier pour faire face aux catastrophes. La région du Sud-Ouest de l’océan Indien reste fortement exposée à des aléas majeurs tels que des cyclones tropicaux plus fréquents et plus intenses, des précipitations extrêmes, des épisodes de sécheresses prolongées et des inondations côtières récurrentes, mettant à rude épreuve les capacités de préparation et de réponse. Ces événements endommagent régulièrement les infrastructures critiques, perturbent les services essentiels et les chaînes d’approvisionnement, et compromettent les progrès socio-économiques. 
Au-delà de ces risques climatiques, nos pays font face à d’autres types de risques tels que les risques sanitaires, les risques d’incendie et de pollution. 
Grâce au programme RDRM financé par l’Union européenne, la COI a posé les bases d’une coopération régionale renforcée en matière de réduction des risques de catastrophes en mettant en réseau les services nationaux de gestion des catastrophes. Ce programme a également favorisé le partage de connaissances et d’expériences entre les différents acteurs de la réduction des risques de catastrophes via différentes activités régionales. Il a aussi contribué à la création de groupes de travail techniques afin d’alimenter la réflexion collective et de promouvoir des actions conjointes, notamment sur la résilience urbaine et l’utilisation des services climatiques pour renforcer la préparation. Malgré les avancées enregistrées, beaucoup de ces résultats doivent être consolidés, en s’appuyant notamment sur un réseau de partenaires tels que le bureau des Nations unies pour la réduction des risques de catastrophes (UNDRR), UN-Habitat, PNUD, TetraTech, l’Ordre de Malte, la PIROI, etc.
À l’issue du dernier comité de pilotage du programme RDRM, tenu le 13 mars, les membres ont partagé un constat unanime. Malgré un financement relativement limité, le programme RDRM a apporté un appui structurel et opérationnel substantiel aux acteurs de la réduction des risques de catastrophes dans la région. Les cérémonies officielles de remise d’équipements du projet RDRM, organisées en février à Madagascar et en avril aux Seychelles, ont été des occasions solennelles pour faire le point sur les réalisations du programme dans ces pays. Des cérémonies similaires sont prévues à Maurice en mai et aux Comores en juin, en marge du Conseil des ministres. 
À l’approche de la clôture du programme RDRM, prévue le 13 mai 2026, cette fiche met en lumière les perspectives visant à pérenniser les acquis de cette initiative et, plus largement, à faire progresser l’agenda régional pour le renforcement de la résilience et la réduction des risques de catastrophes, en s’alignant sur les cadres internationaux tels que le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophes (RRC), l’initiative Early Warnings for All (EW4All) ou encore l’Agenda d’Antigua-et-Barbuda pour les petits États insulaires en développement.

Etat d’avancement 
Clôture du projet RDRM-IO
Le projet de renforcement de la résilience et de gestion de la réponse aux catastrophes (RDRM-IO), dont la convention de financement a été signée entre la COI et l’Union européenne en décembre 2020 pour un montant de 6.85 millions d’euros, a été officiellement lancé en février 2022. Sa phase opérationnelle s’achèvera le 13 mai 2026.
Le dernier comité de pilotage, tenu le 13 mars 2026 à Maurice, a salué de manière générale les résultats satisfaisants du programme dans son ensemble. Le taux global de décaissement de la convention de financement s’élève à environ 92 %, incluant le contrat de subvention avec la PIROI, clôturé au premier semestre 2025, le contrat avec l’UNDRR, arrivé à terme en mars 2026, ainsi que le devis-programme mis en œuvre par la COI, qui prendra fin le 13 mai 2026.
Les activités programmées pour 2026 ont été dans l’ensemble réalisées. Le dernier comité de pilotage a salué l’approche collaborative et complémentaire entre les trois partenaires de mise en œuvre du programme RDRM-IO tout au long de son exécution.
Le dernier atelier de la Plateforme régionale pour la réduction des risques de catastrophes, tenu du 9 au 11 mars à Maurice, illustre cette dynamique de partenariat. Axé sur la gouvernance des risques et la résilience urbaine, il a été conjointement organisé par la COI et l’UNDRR, avec la participation de la PIROI.
À l’issue des échanges, un groupe de travail technique sur la résilience urbaine a été structuré. Les lettres de désignation officielles de ses membres sont attendues d’ici juin, après l’adoption de ses termes de référence par les participants.
Concernant le devis-programme mis en œuvre par la COI, les réalisations globales sont jugées satisfaisantes, malgré certains défis liés notamment à la gestion des appels d’offres et au dédouanement des équipements. Un deuxième avenant sans coût additionnel a été approuvé par l’UE en mars afin de lever ces contraintes et de permettre la livraison de l’ensemble des équipements dans des conditions optimales.
Cette extension a permis de trouver des solutions adaptées et d’assurer la livraison complète des équipements d’une valeur totale d’un peu plus d’un million d’euros. Le taux de décaissement sur le devis-programme est d’environ 90 %.
Les cérémonies officielles de remise des équipements ont déjà eu lieu à Madagascar en février et aux Seychelles en avril. À Maurice, elles sont prévues à la mi-mai, en parallèle de la remise des certificats aux bénéficiaires d’une formation en systèmes d’information géographique organisée dans le cadre du projet. Aux Comores, la cérémonie est programmée en marge du Conseil des ministres du 8 juin à Moroni.
Par ailleurs, une dernière activité régionale est prévue à Madagascar du 4 au 9 mai dans le cadre du projet RDRM, consacrée à l’émergence de l’utilisation des drones dans la gestion des risques de catastrophes. À l’issue de cet atelier d’échange et d’apprentissage entre pairs, des orientations et des feuilles de route nationales devraient être formulées afin de favoriser une intégration optimale des drones dans l’ensemble du cycle de gestion des risques de catastrophes.
Concernant les perspectives post-clôture du programme, l’atelier régional sur la gouvernance des risques et la résilience urbaine a permis d’explorer quelques pistes pour poursuivre les actions régionales de la COI, avec l’appui de ses partenaires, dans le domaine de la réduction des risques de catastrophes.
Il a notamment été proposé d’évaluer la faisabilité de soumettre une proposition dans le cadre de l’appel à projets du Fonds pour les pertes et dommages. 
À moyen terme, la co-construction avec les États membres d’un programme régional d’envergure, à soumettre au Fonds vert pour le climat et intégrant plusieurs dimensions de la RRC, a également été évoquée comme une option stratégique.
Par ailleurs, la Coalition for Disaster Resilient Infrastructure (CDRI), représentée lors de l’atelier, a exprimé son intérêt à collaborer avec la COI et a rappelé l’existence de son programme dédié aux petits États insulaires en développement, auquel participent notamment Maurice et les Seychelles. Il a ainsi été recommandé d’engager des échanges avec la CDRI afin d’explorer des opportunités concrètes de collaboration.

Collaboration avec les agences des Nations Unies 
1.1.1. Bureau des Nations unies pour la réduction des risques de catastrophes
La collaboration entre la COI et le Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophes (UNDRR), initiée en 2011 à travers le programme ISLANDS également financé par l’UE, s’est considérablement renforcée au cours des cinq dernières années, notamment dans le cadre du programme RDRM-IO, mis en œuvre conjointement avec le bureau régional Afrique de l’UNDRR.
À l’approche de la clôture de ce programme, l’UNDRR a exprimé son intérêt à poursuivre et approfondir cette coopération, notamment à travers la co-construction de nouvelles initiatives, projets ou programmes conjoints. Des consultations techniques sont prévues dans les prochaines semaines afin d’explorer ces perspectives, tant dans le cadre d’initiatives existantes telles que HYDROMET que de nouvelles pistes de collaboration.
En conséquence, le Secrétariat général soumet aux instances une demande d’accord pour poursuivre ces consultations techniques avec l’UNDRR, en vue de renforcer la collaboration existante et d’envisager la formulation et la mise en œuvre d’un futur programme régional de réduction des risques de catastrophes.

1.1.2. UN-Habitat
La collaboration technique engagée avec UN-Habitat dans le cadre du projet RDRM-IO, notamment sur la thématique de la résilience urbaine, s’est poursuivie à travers sa participation active aux échanges régionaux organisés par la COI. Cela inclut en particulier l’atelier de mars 2026, au cours duquel ont été présentés les diagnostics nationaux sur la résilience urbaine à Madagascar, Maurice et aux Comores, constituant une base de travail pour l’identification d’initiatives régionales communes.
Afin de consolider ce partenariat, un projet de MoU avait été transmis aux OPL il y a plus d’un an et examiné lors du dernier comité, qui a formulé quelques recommandations préalables à sa signature. Ces observations ont été intégrées dans une version révisée du MoU, annexée à la présente fiche.
De ce fait, une décision des instances est recherchée pour conclure le MoU entre la COI et UN Habitat.  

1.1.3. Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) 
Depuis 2024, l’OIM a engagé des consultations avec la COI dans le cadre de la conception et de la mise en œuvre du programme régional RE2CLID (Regional Responses to Climate Displacement), financé par l’Union européenne et mis en œuvre à Madagascar, Maurice, aux Comores et aux Seychelles. Ces échanges techniques ont permis de mettre en avant des actions s’inscrivant dans la continuité du projet RDRM, notamment en termes de planification stratégique pour la Gestion des Risques de Catastrophes, dont RE2CLID pourra tirer parti et consolider. Il a été convenu de maintenir un cadre de concertation avec l’OIM afin de garantir la synergie et la complémentarité entre les différentes initiatives régionales tout en veillant à une capitalisation et une pérennisation des acquis du programme RDRM-IO.

Autres partenariats 
1.1.4. Fédération Internationale de la Croix Rouge et du Croissant Rouge
Pour rappel le MoU entre la COI et la FICR a été signé au cours du second semestre 2025. À ce stade, sa mise en œuvre s’est principalement traduite par l’organisation d’activités conjointes de sensibilisation, notamment lors de l’atelier régional sur la gouvernance et le financement des risques organisé en octobre 2025 à l’ile de La Réunion par IORA en collaboration avec UNDRR.
Les sessions de sensibilisation sur le projet de Convention internationale relative au droit des catastrophes n’ont pas pu se tenir comme prévu. Toutefois, les consultations se poursuivent afin d’identifier des opportunités, à travers les prochains événements régionaux, pour intégrer des actions de sensibilisation et accompagner les États membres dans les négociations liées à cette convention. Un projet de plan de travail sur la durée du MoU entre nos deux institutions sont en cours d’élaboration.

1.1.5. Australian AID
Dans la continuité des collaborations antérieures avec l’Australie en matière de réduction des risques de catastrophes, notamment les études sur l’intégration des risques dans les politiques d’aménagement du territoire à Mohéli et à Tamatave, ainsi que l’accord de partenariat signé avec RedR Australia en 2023 pour le déploiement d’une assistance technique auprès de la COI, le gouvernement australien a réaffirmé sa volonté de poursuivre son appui.
Depuis que TetraTech a repris la gestion du fonds AusAID en 2024 pour une période de dix ans, un projet d’accord d’assistance technique est en cours d’examen. Celui-ci pourrait inclure le déploiement d’un expert auprès de la COI ou d’autres formes de soutien technique. Un retour sur la proposition initiale d’accord de TetraTech intégrant les suggestions du Secrétariat général leur sera transmis dans les prochaines semaines.
D’autres partenaires ont indiqué leur volonté de collaborer avec la COI sur cette thématique de la RRC, notamment le Bureau du Haut-Représentant des Nations unies pour les pays les moins avancés, les pays enclavés en développement et les petits États insulaires en développement (UNOHRLLS) dans le cadre de la mise en œuvre de l’agenda ABAS ainsi que la Suisse et la Corée du Sud, observateur auprès de la COI depuis 2025. 

Proposition de décision
Le Comité des OPL : 
a) Remercie l’Union européenne pour l’appui financier et technique ayant permis de mettre en œuvre des actions structurantes en faveur de la réduction des risques de catastrophes à travers le projet RDRM-IO ; 
b) Demande au Secrétariat général de veiller à la mise en œuvre d’actions de capitalisation et pérennisation des acquis de ce projet RDRM-IO ; 
c) Donne mandat au Secrétaire général de la COI de signer le protocole de coopération avec l’agence des Nations unies UN-Habitat et de veiller à la mise en œuvre effective d’actions conjointes en concertation avec les États membres ; 
d) Invite le Secrétaire général à poursuivre les démarches auprès des agences du système des Nations unies, notamment UNDRR et UN-Habitat, ainsi qu’auprès d’autres partenaires techniques et financiers, en concertation avec les États membres, en vue de développer de nouveaux projets dans le domaine de la réduction des risques de catastrophes, notamment pour financement auprès des Fonds climatiques (Fonds des pertes et dommages et Fonds vert pour le climat) ;
e) Demande au Secretariat général de poursuivre ses échanges avec les pays tiers qui ont exprimé leur intérêt à collaborer avec la COI dans le domaine de la réduction des risques et de soumettre aux prochaines instances une fiche présentant les opportunités d’actions ou de projets communs. 
 

Annexes
Annexe 1: Lettres et MoU entre la COI et UN Habitat
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